
 

N° 163 
 

SÉNAT 
SESSION ORDINAIRE DE 2016-2017 

Enregistré à la Présidence du Sénat le 30 novembre 2016 

 

PROPOSITION DE LOI  

MODIFIÉE PAR L’A SSEMBLÉE NATIONALE, 

relative à la suppression de la publicité commerciale dans les 
programmes jeunesse de la télévision publique, 

 

 

TEXTE DE LA COMMISSION  
 DE LA CULTURE, DE L’ÉDUCATION ET DE LA COMMUNICATION (1) 

(1) Cette commission est composée de : Mme Catherine Morin-Desailly, présidente ; MM. Jean-Claude Carle, David 
Assouline, Mmes Corinne Bouchoux, Marie-Annick Duchêne, M. Louis Duvernois, Mmes Brigitte Gonthier-Maurin, Françoise 
Laborde, Claudine Lepage, M. Jacques-Bernard Magner, Mme Colette Mélot, vice-présidents ; Mmes Françoise Férat, Dominique 
Gillot, M. Jacques Grosperrin, Mme Sylvie Robert, M. Michel Savin, secrétaires ; MM. Patrick Abate, Pascal Allizard, Maurice 
Antiste, Dominique Bailly, Mmes Marie-Christine Blandin, Maryvonne Blondin, MM. Philippe Bonnecarrère, Gilbert Bouchet, 
Jean-Louis Carrère, Mme Françoise Cartron, M. Joseph Castelli, Mme Anne Chain-Larché, MM. François Commeinhes, René 
Danesi, Alain Dufaut, Jean-Léonce Dupont, Mme Nicole Duranton, MM. Jean-Claude Frécon, Jean-Claude Gaudin, Mme Samia 
Ghali, M. Loïc Hervé, Mmes Christiane Hummel, Mireille Jouve, MM. Guy-Dominique Kennel, Claude Kern, Pierre Laurent, 
Jean-Pierre Leleux, Mme Vivette Lopez, MM. Jean-Jacques Lozach, Jean-Claude Luche, Christian Manable, Mmes Danielle 
Michel, Marie-Pierre Monier, MM. Philippe Nachbar, Jean-Jacques Panunzi, Daniel Percheron, Mme Christine Prunaud, 
MM. Stéphane Ravier, Bruno Retailleau, Abdourahamane Soilihi, Hilarion Vendegou. 

Voir les numéros : 

Sénat : Première lecture : 656 (2014-2015), 68, 69 et T.A. 18 (2015-2016) 
Deuxième lecture : 304 (2015-2016) et 162 (2016-2017) 

Assemblée nationale (14ème législ.) :  Première lecture : 3164, 3360 et T.A. 659 
 



 



- 3 - 

 

TEXTE DE LA COMMISSION 

Proposition de loi relative à la suppression de la publicité commerciale 
dans les programmes jeunesse de la télévision publique 

 

TITRE IER 

……………………………………………………………………………………………. 

CHAPITRE IER 

Protection des enfants et des adolescents 

Article 1er 

(Non modifié) 

Le premier alinéa de l’article 14 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 
relative à la liberté de communication est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Il adresse chaque année au Parlement un rapport évaluant les actions 
menées par les services de communication audiovisuelle en vue du respect 
par les émissions publicitaires qui accompagnent les programmes destinés à la 
jeunesse des objectifs de santé publique et de lutte contre les 
comportements à risque et formulant des recommandations pour améliorer 
l’autorégulation du secteur de la publicité. Les messages publicitaires 
diffusés par les services de télévision dans les programmes destinés à la 
jeunesse sont réglementés par un décret en Conseil d’État. » 

CHAPITRE II 

Dispositions applicables au service public audiovisuel 

……………………………………………………………………………………………. 

TITRE II 

……………………………………………………………………………………………. 
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